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Projet d’Appui à l’amélioration de l’efficacité de Gestion du PAPN et aux Initiatives de 

Développement Communautaire (PAAPID) 

COMPTE RENDU DE L’ATELIER DE LANCEMENT OFFICIEL DES PROJETS 

BIOPAMA AU BURUNDI TENUE A KIGAMBA, LE 22/05/2023 A L’INTENTION DES 

BENEFICIAIRES  

En date du 22 Mai 2023, un atelier de lancement de trois projets BIOPAMA financés par 

l’UICN grâce au Fonds d’Action BIOPAMA de l’Union Européenne a été tenu aux enceintes 

de l’orphelinat à Kigamba, en Province Cankuzo. Etaient présents les bénéficiaires et les 

représentants des parties prenantes clés à ces différents projets. 

Les cérémonies d’ouvertures ont été rehaussées par : 

- Mr. Silas NIMBONA Conseiller du Gouverneur de Cankuzo chargé des Affaires 

Juridiques qui prononcé le mot d’accueil et de bienvenu. 

- Mr. Samuel NIBITANGA, Directeur des Forêts qui avait représenté le Directeur 

Général de l’OBPE et a assuré le discours d’ouverture ; 

- Mr. Jean Claude Bochou, L’ambassadeur de l’Union européenne au Burundi. 

 
De gauche à droite, le Directeur des forêts, l’Ambassadeur de l'UE au Burundi et le 

Conseiller du Gouverneur de la province Cankuzo 

Dans son allocution, Mr. Silas NIMBONA a souhaité le bienvenu à toute l’assemblée 

participante aux activités dudit atelier. A cette occasion, il a fait remarquer qu’à part le Parc 

National de la Ruvubu, la province possède d’autres lieux aux potentialités écotouristiques qui 

ne sont pas du tout, encore exploités. Il a signalé qu’à l’instar du Parc National de la Ruvubu, 

ces sites sont menacés par les feux de brousse, de dépassement des limites par les populations 

riveraines, le pacage illicite, pour ne citer que ceux-là. Il a fait savoir que le contexte socio-
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économique et sécuritaire est satisfaisant aux participants et enfin les souhaiter de plein succès 

et fructueux travaux au cours de cet atelier. 

Dans son mot d’ouverture, le Directeur des Forêts, Mr. Samuel Nibitanga a salué le soutien 

de l’Union européenne qui se rallie aux principes de développement durable par les actions des 

projets prévues dans le domaine de la conservation des Aires Protégées et en milieu riverain et 

surtout par leurs objectifs visant à la sensibilisation de la population à l’initiation des micro-

projets d’auto-développement. 

Il a ajouté que ces projets visent également le renforcement de l’intégrité physique surtout dans 

les Monuments de l’Est qui, jusqu’à lors, n’ont pas encore connus de délimitation réelle et le 

renforcement de capacités des agents sur terrain (Eco-gardes) de l’Office burundais pour la 

protection de l’environnement dans le but de couper court avec la déstabilisation des lieux 

protégés. C’est dans ce cadre qu’il a demandé l’ambassadeur Bochu que d’autres sites 

touristiques soient appuyés pour pouvoir continuer à assurer leurs fonctions écologiques et 

socio-économiques en fournissant de manière continue les services écosystémiques aux profits 

des communautés riveraines. 

Mr. Nibitanga a néanmoins déploré le fait que les animaux sortent de ces Aires Protégées pour 

aller brouter les champs de la population riveraine et provoque des conflits homme-faune. A 

cet effet, il a demandé l’appui pour clôturer certaines aires protégées comme le Parc National 

de la Ruvubu en vue de mettre fin à ce phénomène. Il a enfin remercié, tous les participants qui 

avait favorablement répondu présents à l’atelier tout  en leur garantissant une collaboration 

effective pour un meilleur succès de la mise en œuvre des différents projets.    

Le mot de circonstance a été prononcé par l’ambassadeur de l’Union européenne au Burundi. 

Dans son allocution, il a d’abord félicité le Burundi qui a concouru dans le Fonds d’Action 

BIOPAMA (programme pour la biodiversité et la gestion des aires protégées) financé par 

l’Union Européenne et qui a gagné jusqu’à trois projets. Ces projets seront mis en œuvre par 

l’OBPE, les consortiums des organisations, « ACVE et ICU » et « APRN-BEPB et 3C ». 

Il a ensuite indiqué que ces projets interviendront dans la protection des aires protégées parmi 

les plus renommées et plus visitées par les touristes pour leurs biodiversité et beautés de paysage 

attribuées à savoir les Paysages Aquatiques Protégés du Nord (PAPN), le Parc National de la 

Ruvubu (PNR) et les sites des Monuments Naturelles de l’Est à savoir les chutes de Karera et 

les failles de Nyakazu. 

Ces projets visent la promotion de ces écosystèmes particuliers par l’écotourisme 

communautaire qui est fondamental pour le maintien efficace des écosystèmes forestiers et l’un 

des piliers pour faire émerger le Burundi. 
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Après cette allocution, l’assemblée des participants a assisté à la signature des contrats entre 

parties constituées par les organisations bénéficiaires d’une part et de l’ambassadeur de l’Union 

européenne au Burundi d’autre part. 

Il s’est suivi par la présentation des activités et des résultats attendus pour ces trois projets afin 

d’interpeller aux bénéficiaires en général et aux participants en particulier de s’en approprier. 

Le premier projet intitulé : « Promotion de l’écotourisme au Parc National de la Ruvubu comme 

levier pour l’amélioration durable et équitable des moyens de subsistance de communautés 

locales » a été présenté par Mr. MBONERANE Albert 

Le deuxième projet intitulé : « Projet d’Appui à l’amélioration de l’efficacité de gestion du 

PAPN et aux Initiatives de Développement communautaire (PAAPID) » a été présenté par Mr. 

BUKURU Désiré ; 

Le troisième projet intitulé « Projet de Développement de l’Ecotourisme Communautaire et 

d’Amélioration de la Gestion des Monuments de l’Est du Burundi » a été présenté par Mr. 

NZIGIYIMPA Léonidas  

Après ces trois présentations, il s’est suivi une séance d’échange entre les participants et les 

présentateurs pour une même compréhension sur les apports de ces projets. 

Signalons que ces trois projets sont financés à la hauteur d’environ 200.000 Euros pour une 

durée de 18 mois chacun avec la contribution du bénéficiaire de 5%. 

Après cette séance, des points de presse ont été organisés : 
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Points de presse 

L’atelier qui avait commencé à 13h00’ s’est clôturé à 17h00’ dans une ambiance mutuelle.  

Au lendemain de l’atelier, le 23 juillet 2023, les activités se sont poursuivies par une visite des 

attraits touristiques du Parc National de la Ruvubu à partir de 7h30’ à 10h00’. 
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Visite au Parc national de la Ruvubu 

A la fin de la visite, l’Ambassadeur de l’UE au Burundi a saisi de cette occasion pour manifester 

un sentiment de satisfaction d’avoir contemplé les troupeaux des Buffles de ce Parc. Il a ainsi 

promu de continuer à soutenir le Burundi à travers les projets de promotion de l’écotourisme 

dans les aires protégées pour faire émerger le Burundi. 

 

    

 

 

Rapporteur 

MASABO Onesphore 
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Annexe : Liste des présences de la part de l’OBPE 
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